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Sommaire

 Le rapport sur les orientations budgétaires, une obligation pour la CC (qui compte au moins une 

commune de plus de 3500 habitants) et complété par la loi NOTRe

► Ce rapport doit intégrer :

• Les opérations du budget principal et sur celles des budgets annexes.

• Des éléments sur :

» les principaux investissements projetés, 

» le niveau et l’évolution de l’endettement, 

» la variation des taux d’imposition envisagée, 

» des éléments d’analyse prospective.

► L’article 107 de la loi NOTRe a défini plus précisément le contenu obligatoire du rapport sur 

les orientations budgétaires : (article L. 2312-1 du CGCT)

• Les engagements pluriannuels

• La structure et la gestion de la dette

• l’évolution prévisionnelle et l’exécution des dépenses de personnel, des rémunérations, des 

avantages en nature et du temps de travail.

► Ce rapport doit désormais être transmis au représentant de l’Etat



I. Les enjeux des 

prochaines années
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 Malgré les efforts accomplis, le redressement des finances publiques est lent :

► La situation financière des comptes publics reste dégradée… mais les collectivités locales 

n’en sont pas responsables : 

… alors qu’elles représentent 70% de l’investissement public (hors militaire) et 19% des 

dépenses publiques

► Le déficit de l’Etat ne se réduit que faiblement en raison de la conjoncture économique… 

rendant difficilement accessible l’objectif d’équilibre à moyen terme

I. Les enjeux des prochaines années 

1. La contrainte reste très forte pour les finances publiques
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 La situation financière des collectivités demeure globalement bonne mais sous tension :

► L’étude annuelle de la Banque Postale pour 2015 montre pour les communes :

• Une dégradation de l’autofinancement, moindre toutefois qu’en 2014 (-4,4% après 9%)

• Un investissement en forte baisse : -7,8% (après -14,1% en 2014)

• Une faible augmentation de l’encours de la dette (+0,5%)

► La même étude, pour ce qui concerne l’intercommunalité, met en évidence :

• Une dégradation de l’autofinancement (-3,8%)

• Une baisse également moins forte des dépenses d’investissement (-6,8%)

• Un accroissement plus fort de l’endettement (+2,4%)

► S’ajoutent à cela : la dégradation rapide des finances départementales et les 

tensions touchant aux budgets des régions 

 La baisse des dotations des collectivités va s’accentuer en 2016 puis 2017 (pour atteindre un 

cumul de 12,5 Mds€ entre 2014 et 2017), dont 56% à la charge des communes et EPCI

 L’Etat renforce en parallèle (un peu) la péréquation

I. Les enjeux des prochaines années 

1. La contrainte reste très forte pour les finances publiques
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 La loi NOTRe promulguée en août 2015 va engendrer des changements importants 

► Les modifications les plus importantes concernent l’intercommunalité :

• Le seuil démographique des EPCI à fiscalité propre : 15 000 hab. (sauf exceptions)

• Les schémas départementaux de coopération intercommunale (SDCI, 2017) vont au-delà : le 

nombre d’EPCI à fiscalité propre pourrait passer de 2133 en 2016 à 1200/1400

• Renforcement important des compétences obligatoires des EPCI à fiscalité propre :

» 2017 : 

> déchets 

> aires d’accueil des gens du voyage

> la totalité de la compétence « développement économique » (par suppression de la 

notion d’intérêt communautaire, à l’exception de la « politique locale du commerce)

» 2018 : gestion des milieux aquatiques et prévention des risques d’inondations (GEMAPI)

» 2020 : eau et assainissement

I. Les enjeux des prochaines années 

2. le contexte institutionnel et juridique évolue rapidement… et demeure incertain
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I. Les enjeux des prochaines années 

3. Ces enjeux déclinés à l’échelle du territoire

 Des enjeux dans les prochaines années  déclinées à l’échelle du territoire :

► La refonte de la carte intercommunale :

• Amendement au SDCI : fusion proposée au-delà de la proposition du préfet

» Fusion avec la CC du Cher à la Loire + la CC du Romorantinais et du Monestois… mise en 

œuvre en 2019

» Une fusion en CC ou une transformation en communauté d’agglomération

• Une démarche d’étude a été engagée dès à présent…

► Les évolutions de compétences :

• Les compétences obligatoires (loi NOTRe ET bonification de DGF)

» Enjeu pour la CC dès 2017…

• Les mouvements de compétences liées à l’éventuelle fusion à 3

» Une harmonisation à anticiper

► En lien avec le contexte financier du territoire…



II. La situation financière de 

la communauté à fin 2015
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 Un résultat global confortable (6,08 M€, l’équivalent de 69 jours de dépenses), composé 

pour 3,6 M€ de résultats reportés

 Les budgets annexes : le coût du portage de certaines activités ou de certains équipements 

qui peuvent être financés par le budget principal et des actifs valorisables

II. La situation financière de la CC en 2015

1. Les résultats 2015
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 Les charges de personnel traduisent à la fois :

► L’évolution des compétences

► L’importance du service rendu au titre des 
compétences communautaires

► Les modes de gestion des compétences 
communautaires

 L’année 2015 a vu :

► Un taux de réalisation de 87% sur le chapitre 
012 – charges de personnel

► Une augmentation de ces charges de 28% :

• intégration de 18 agents enfance – jeunesse 
et 5 agents – médiathèques (transferts de 
compétences)

• montée en charge du service urbanisme (2 
agents supplémentaires)

► La mise en place d’un nouveau règlement 
intérieur et d’un nouveau règlement du temps 
de travail

II. La situation financière de la CC en 2015

2. Les charges de personnel 

En 2014 (dernière année disponible), les 
charges nettes de personnel se situaient à 
57 € par habitant

Moyenne des CC du Loir et Cher : 106 €
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 Les effectifs de la CC au 21 mars 2016 (après la restitution de la compétence –

médiathèques) :

 Les années 2016-17 seront marquées par :

► L’impact de la restitution de la compétence – médiathèques (1er mars 2016)

► La poursuite de la montée du service urbanisme (recrutement envisagé d’un agent 
au 1er janvier 2017)

► La préparation du futur regroupement des communautés  (selon des modalités 
qui restent à déterminer, en lien avec le périmètre et les compétences du nouvel 
EPCI)

II. La situation financière de la CC en 2015

2. Les charges de personnel 

ETP : équivalent temps plein
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II. La situation financière de la CC en 2015

3. Un focus sur la fiscalité économique

 La CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) et la CFE (cotisation foncière des 
entreprises), par entreprises (choisies en fonction de la CVAE) : (2014)

Fortes évolutions en 2015-16 
liés à des mouvements de bases 
(Storengy : bases 2016 simulées 
/ bases 2014 (réelles) : -2,5 M€, 
soit -29%

La Communauté est très dépendante de 
trois entreprises (Storengy, St Michel et 
Cofiroute)

Enjeu de la diversification du tissu fiscal
Enjeu de la confortation des entreprises 
importantes / dynamiques

Montant total de la 
CVAE 2014 : 1,74 M€

Montant total de 
la CFE 2014 : 5,04 
M€ de produit
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II. La situation financière de la CC en 2015
3. Un focus sur la fiscalité économique

 La CVAE (cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises) et la CFE (cotisation foncière des 
entreprises), par commune : (2014)

NB : forte évolution en 2015-
16, liée à la baisse de la 
fiscalité sur la commune de 
Soings

Cette dépendance s’accompagne d’une 
concentration géographique (54% des 
bases de CFE et de la CVAE dans 3 
communes)

Le potentiel de développement 
économique est de fait concentré sur peu 
de communes
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II. La situation financière de la CC en 2015

4. Indicateurs financiers

 La situation financière de la CC est bonne fin 2015 :   (données relatives au budget principal)

► CAF brute équivalant à 20% des recettes de fonctionnement (niveau correct > 15%)

► CAF nette de 3,3 M€ (soit l’équivalent de 100% des dépenses d’équipement 2015) = la CC 
peut autofinancer l’essentiel de ses investissements

► Encours de dette du budget principal équivalant à 1,9 année de CAF (niveau satisfaisant < 7 
ans)



III. Prospective 2016-2021
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III. Prospective 2016-2021

1. L’impact de la baisse des dotations

 L’impact de la baisse des dotations : la CC va subir une forte baisse de ses dotations… 
mais ces dernières ne représentent qu’une ressource relativement faible pour la CC

Une baisse 

potentielle de 

4,8 M€

cumulés entre 

2014 et 2021
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III. Prospective 2016-2021

2. Engagements pluriannuels 

 Les engagements pluriannuels de la CC relèvent essentiellement de deux catégories :

► Les contrats significatifs que la CC a contractés pour gérer certains services / équipements 
publics :

• Partenariat Public Privé pour le centre aquatique

• Délégation de service public (DSP) pour l’aire d’accueil des gens du voyage

• DSP pour le multiaccueil

► La programmation pluriannuelle des investissements :

• Cette programmation ne donne pas lieu à une gestion via des autorisations de programme / crédits de 
paiement

• Elle permet toutefois à la CC de disposer d’une évaluation régulière de la faisabilité de sa politique 
d’investissement

• Les tableaux ci-après présentent cette programmation actualisée 
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III. Prospective 2016-2021

2. Engagements pluriannuels 

 Années 2016 à 2021 :  la programmation pluriannuelle des investissements (par nature)
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III. Prospective 2016-2021

2. Engagements pluriannuels 

 Années 2016 à 2021 :  la programmation pluriannuelle des investissements (par projet)
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III. Prospective 2016-2021

3. Stratégie en matière de gestion de la dette

 La structure de la dette de la CC au 31/12/2015 :

 La stratégie de la CC en matière de gestion de la dette

► La CC privilégie une gestion prudente de sa dette : elle souhaite contracter des emprunts à taux fixe, tant 
pour ses budgets annexes (qui porteront de plus en plus l’endettement de la communauté) que pour le 
budget principal

► Les emprunts des budgets annexes sont couverts par des actifs valorisables et des revenus de loyers dont le 
montant est calculé pour tenir compte de la charge des emprunts concernés

► Le ratio encours de dette / CAF est au 31/12/2015 de 3,3 années (en incluant la dette PPP)

Charte Gissler : 

classement de la dette 

selon le niveau de 

risque (A1=risque le 

plus faible)

NB : le PPP « centre 

aquatique » est basé 

sur un emprunt à taux 

variable (capital 

restant dû 31/12/2015 : 

3 906 k€)
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III. Prospective 2016-2021

4. Résultats des simulations

 La simulation de base – les soldes de gestion

► Cette simulation est basée sur des hypothèses prudentes, tant en dépenses qu’en recettes de 
fonctionnement

► Les équilibres financiers de la CC sont préservés en raison d’une dynamique de charge contenue, qui 
permet de compenser la baisse des dotations

► Les produits fiscaux évoluent à la hausse (aucun des risques identifiés n’est intégré dans les simulations : 
Storengy, PCT notamment)

► La mise en œuvre de la PPI est soutenable compte tenu du niveau d’autofinancement (quasiment pas 
d’emprunt), le niveau d’endettement est très faible (1,6 année de CAF en fin de période et la CAF 
représente en 2021 plus de 16% des produits de fonctionnement)
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III. Prospective 2016-2021

4. Résultats des simulations

 Comparaison des scénarios en termes de capacité d’autofinancement nette (en k€) :
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III. Prospective 2016-2021

4. Résultats des simulations

 Comparaison des scénarios en termes de résultat de fonctionnement sur l’année (résultat de 
l’exercice) (en k€) :

NB : un résultat de l’exercice négatif 
peut être couvert (au moins pendant 
un temps) par le report de l’année 
précédente et/ou la neutralisation de 
l’amortissement des subventions 
d’équipement versées



IV. Conclusion / stratégie 

pour les années à venir
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IV. Quelle stratégie pour les prochaines années ?

 L’ampleur des changements que va connaître le territoire, d’ampleur diverse, nécessite :

► Une prise de conscience de l’ampleur de ces changements…  la baisse des dotations étant 
l’élément le plus massif par ses effets mais la loi NOTRe est également importante dans ses 
effets 

► Un travail collectif entre communes et communauté pour étudier les moyens de faire face 
ensemble à ces évolutions institutionnelles et financières est nécessaire

… car chacun aura des difficultés pour faire face seul à ces changements

► La CC dispose de marges de manœuvre significatives à fin 2015 mais elle est très sensible à 
l’évolution de ses recettes fiscales (perte de base de CFE en 2015 mais aussi en 2016, risque 
avéré lié à la dépendance à certaines activités économiques, ex. stockage de gaz)

► … mais la situation des communes est, elle,  très hétérogène… et la CC s’est engagée dans des 
politiques de long terme qui vont limiter sa capacité d’action
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IV. Quelle stratégie pour les prochaines années ?

 La Communauté de communes et ses communes disposent des moyens pour faire face à ces 
évolution :

► Les leviers existent… et nécessiteront des choix politiques (adaptation des politiques 
communautaires, évolution des ressources – notamment fiscales - en fonction des dépenses, 
etc.)… en anticipation afin d’éviter de devoir procéder à des ajustements brutaux.

► Le développement économique doit constituer une priorité : conforter les entreprises du 
territoire ET concentrer les efforts de développement où ce dernier peut être porteur au 
meilleur coût (où existent par exemple les infrastructures)



V. Comparaison avec les 

autres communautés du 

Loir et Cher
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V. Comparaison avec les autres communautés du Loir et Cher

 Cette analyse comparative est basée sur les données DGFIP 2014 (budgets principaux et annexes 

SPA)

 Elle est à considérer avec les précautions d’usage :

► Une seule année est analysée

► Sont pris en compte le budget principal mais aussi des budgets annexes (à caractère 

administratif)

► Les communautés disposent de compétences très diverses et leurs modes de gestion sont 

également divers

► Les données analysées ne sont pas homogènes dans leur contenu

► Il s’agit ici d’apporter des éléments de mise en perspective de la communauté Val de Cher 

Controis vis-à-vis d’autres EPCI à fiscalité propre du département
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V. Comparaison avec les autres communautés du Loir et Cher

 L’importance des produits fiscaux et dotations et la part qui est reversée aux communes = le 
degré d’intégration des communautés : la CC se situe à un niveau assez élevé de reversements 
(signe d’une intégration plus faible que la moyenne – mais Agglopolys et Vendôme pèsent lourd)

En k€
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V. Comparaison avec les autres communautés du Loir et Cher

 L’importance des charges de fonctionnement : personnel / achats et charges externes, traduction 
de l’importance, de la nature des compétences mais aussi des modes de gestion : la CC se situe à 
un niveau faible en termes de charges de personnel et (dans une moindre mesure) sur les achats 
et charges externes

En 
€/hab

Dans le cas de la CC du Pays de 
Vendôme, la mutualisation mise 
en œuvre induit des chiffres peu 
comparables avec les autres CC
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V. Comparaison avec les autres communautés du Loir et Cher

 Richesse et pression fiscale – en matière de fiscalité économique CFE et CVAE : la CC dispose de 
bases de CFE nettement supérieures à la moyenne mais d’un produit de CVAE inférieur à la 
moyenne. Le taux de CFE est supérieur à la moyenne.

En 
€/hab
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V. Comparaison avec les autres communautés du Loir et Cher

 Richesse et pression fiscale – taxe d’habitation : la CC dispose de bases de TH inférieures à la 
moyenne mais aussi d’un taux inférieur à la moyenne

En 
€/hab
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V. Comparaison avec les autres communautés du Loir et Cher

 Effort d’équipement et importance de la dette : la CC se distingue par un effort d’équipement 
plus élevé que la moyenne… et une dette également plus élevée que la moyenne (en € par hab.)

En 
€/hab
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V. Comparaison avec les autres communautés du Loir et Cher

 Les soldes de gestion et l’encours de dette : la CC dispose de marges de manœuvre supérieures à 
la moyenne, bien que supportant une dette supérieure en encours 

En 
€/hab
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V. Comparaison avec les autres communautés du Loir et Cher

 Niveau d’endettement et solvabilité : la CC supporte une dette élevée en encours mais elle peut 
la financer grâce à un autofinancement très élevé  (un point = un EPCI)

Niveau élevé > 
7 années

Niveau 
satisfaisant < 7 
années

Dette

CAF


